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Vainement fait-on observer que sur les ' 
4D bulletins blancs, il n'y en avait guère 
que 8 émanés de l'extrême gauche, qui a 
voulu uniquement protester contre le refus 
de M. Gambetta d e prendre la présidence 
du Conseil, vainement objecte - ton que si 
une centaine de députes appartenant a u x 
quatre groupes avaient été présents à la 
séance, le président de la sess ion de 1880 
eût retrouvé et au delà sa majorité de 1879, 
ces arguments échappent à 'a masse du 
public, qui ne voit que le résultat. Pour 
elle, l'influence de M. Gambetta a baissé à 
la Chambre et par suite sa popularité doit 
avoir d iminué ; voilà la conclusion qu'elle 
tire du scrutin d'hier. 

J'ajouterai que dans le camp radical, on 
représente comme essent ie l lement vo lon
taire l'absence des députés qui ne se trou
vaient pas à la dernière séance. Ne voulant 
pas voter pour If. Gambetta, ma i s ne vou
lant pas non p l u s que leur abstention d é 
clarée pût être une cause d'affaiblissement 
pour l'autorité présidentielle, i ls sont res 
tés chez eux , préférant être accusés d'in
différence plutôt que d'hostilité. Quoi qu'il 
en soit, on regrette au Palais Bourbon que 
M. Gambetta n'ait pas e u de concurrent, 
parce qu'alors les choses se seraient pas
sées différemment, en ce sens que les g a u 
ches au grand complet seraient v e n u s pren
dre part au scrutin. 

Comme en dehors des 309 votants d'hier, 
se décomposant en 259 vo ix pour et 40 c o n 
tre, il y a eu 230 abstent ions , ce sont e n 

, réalité 270 députés qui ont refusé leurs suf-
lrages à M. Gambetta. Qu'on dise d o n c 
après cela que la formation d'une majorité 
de gouvernement est possible dans l'état 
actuel des partis à la Chambre. Cette ma
jorité, la voilà déjà qui s'émiette sur le nom 
de son fondateur. 

Naturellement les organes ant i -opportu
nistes comme le M«t d'Ordre e t lé Citoyen 
conseil lent à M. Gambeltajde donner sa d é 
mission après ce qu'ils n o m m e n t son échec 
d'hier. Ils rappellent que son prédécesseur, 
M. Grévy, avait la confiance d e plus de la 
moitié de la majorité quand il quitta la pré
s idence de la Chambre pour prendre la pré
sidence de la République constant objet 
des visées de M. Gambetta, et que le scru
tin d'hier est u n mauvais présage pour 
l'ambition d e ce dernier. 

Voici les noms des hu i t m e m b r e s de l'ex
trême gauche qui ont m i s hier des bulle
tins blancs, lors du vote pour l'élection du 
président de la Chambre: MM. Clemenceau, 
H. Raspail, M?dier-Moutjau, Perin, Lai
ssant, Marcou, Baredet et Franco n ie . 

En dehors des nouve l les par lementa ires 
peu intéressantes aujourd'hui, car e l les n e 
constiuent que des redites, j e vous parlera 
de la réunion qui a e u l ieu hier, rue d'Ar
ias par les revendicateurs d e la fédération 
ouvrière.Ces revendicateurs sont en réalité 
les m ê m e s indiv idus que l'on a v u figurer 
a Marseille dans le dernier Congrès ouvrier 
notamment la Citoyenne Hubertine Au-
clerc. 

Le programme des quest ions , à l'ordre 
d u jour d'hier, était ainsi composé : 
L'Union des Travailleurs. Le Prolétaire. 
Ktats-Unis universels , Union des peuples , 
Liberté, Solidarité, Just ice , Agencement 
du 4e £ U t . 

La réunion, composée d'environ 200 per
sonnes, a commencé par élire pour prés i 
dent d'honneur le c i toyen Rochefort. I n u 
tile "d'ajouter que la quest ion ouvrière 
n'était qu'un prétexte e t que l'on s'est uni 
quement occupé de polit ique. Les orateurs 
ont particulièrement insisté sur la suppres
s ion des couvents et des prisons qui ne 
sont qu'un m o y e n de punit ion au l i eu 
d'être u n essai de moralisation. La réunion 
s'est en outre prononcée pour l'abolition d e 
1 impôt e t de la rente, d u l ibre-échange , 
de la protection et du monopole . 

Ce qu'il s'est débité d'insanités e t dans 
quel langage, c'est ce qu'il ne serait i m 
possible de rapporter ici. Je v o u s e n c i t e 
rai seulement cet échanti l lon : 

Un orateur ayant eu l'air de prendre le 
parti des capitalistes en déclarant : a qu'on 
n'irait pas assurément leur demander leur 
argent u n fusil à la main . 

— Mais si 1 mais si . . . ont répondu que l 
ques-uns des assistants, parmi lesquels le 
c i toyen Kouché, membre du bureau. 

A la fin de la séance, l e président a a n 
noncé que le Congrès régional des ouvriers 
du centre de la France s e tiendrait à Paris, 
au mois de mai prochain. 

Pour peu que d'ici là le s y s t è m e des grâ
ces en masse au profit des derniers e x c l u s 
de la Commune v i enne à prévaloir, nous 
en verrons de bel les 1 

La Bourse est toujours hés i tante . Cepen
dant el le s'est remise des alarmes conçues 
hier, après la lecture de l'article conver-
s ionn i s t e d u Journal des Débats. 

L'Union républicaine portera demain M. 
de Maby c o m m e questeur et MM. Jean Da
vid et Marcellin Pellet, en qualité de secré
taires. La gauche républicaine a éga lement 
choisi s e s candidats . Fi le a décidé , en ou
tre, qu'elle proposerait de mettre à l'ordre 
d u jour d e la Chambre, après le projet de 
M. D u v à u x sur l'aumônerie militaire, le 
projet de M. Camille Sèe, sur les écoles se 
condaires de j eunes filles. Enfin, el le c o n 
sent à déroger a u x habitudes de la Cham
bre, e n votant pour qu'il y ait séance p u 
blique le vendredi . Il s'agit, sans a u c u n 
doute , d e ménager à M. de Freycinet l'oc
casion de placer, ce jour-là les fameuses 
« déclarations », dont tout le monde , l e 
ministère y comP"*» ignore en ce m o m e n t 
non- seu lement l e texte , mais encore l e 
s e n s définitif. 

Le ministre de la guerre a été entendu, 
aujourd'hui, par la commiss ion de l 'aumô
nerie militaire. La commiss ion s'est pro
noncée e n p i inc ipe contre cette inst i tut ion, 
après avoir conféré avec le minis tre . Le 
général Farre demande seu lement le main
tien des aumôniers dans 32 hôpitaux m i l i 
taires. On prétend qu'il a ajouté que si l a 
proposition n'avait pas été présentée, il 
aurait rédigé l u i - m ê m e u n projet de loi , 
dans le m ê m e sens , surtout par ce motif 
que les aumôniers militaires lui semblent 

destructifs de la discipline militaire. Cette 
dernière, d'après le ministre, ne saurait 
exister que par une relation int ime des 
capitaines et des chefs de corps avec leurs 
troupes, relation intirce qui serait e m p ê 
chée selon M. Farre, par [la présence des 
aumôniers qui tendent à s'emparer e x c l u 
s ivement de l'esprit du soldat. Ce thème, 
que j e vous transmets à litre de rense i 
gnement , est tel lement cur ieux , que je 
n'ose croire à la version que je vous c o m 
munique . 

On prétendait dans les couloirs, que M. 
Cernuschi avait refusé hier la candidature 
que l'Union républicaine lui offrait au siège 
de sénateur inamovible . Cependant, on ne 
désespérait pas de voir M. Cernuschi reve
nir sur sa détermination. A défaut d'an
c iens déportés calédoniens , noo radicaux, 
m ê m e au Sénat, veulent porter u n italien 
mazzinien et garibaldien. II ne faut plus 
que d'anciens proscrits, c'est logique. 

Le Sénat a réélu M. Martel, président et 
MM. le comte Rampon, Eugène Pelletan et 
Calmon, v ice-prés idents . MM. de Kerdrel 
e t Krantz ont obtenu un grand nombre de 
vo ix des droites.Les gauches n'ont pu faire 
passer le général de Ladmirault . 

i r v F O f u t i i v r x o i s r s 

M. E. Waltz. rédacteur en chef de l'Ami 
du Peuple, de Douai, est n o m m é sous-pré
fet de RufTec (Charente1. 

On lit dans la Patrie : 
« Les journaux des départements renfer

ment l es r e n s e i g n e m e n t les m o i n s sat is
faisants sur l 'emploi fait par l 'administra
tion de la s o m m e de 5,000,000 de francs 
mise à sa disposition par les Chambres 
pour secourir les pauvres. La distribution 
d e s a u m ô n e s est devenue , entre les mains 
des républicains qui nous gouvernent, un 
m o y e n de propagande radicale et de cor
ruption. 

» Le Progris de la Charente-Inférieure a 
reçu et publie des informations particul iè
res fort édifiantes. Nous en avons reçu éga
lement de fort curieuses ; nous les publ ie
rons et nous ne doutons pas que cette 
nouvel le page de l'histoire des républicains 
ne se i t aussi honorable pour e u x que les 
précédentes. » 

P l a n annonce la mort de l'archevêque 
d'Avignon, Mgr Dubreil. Dans la nuit du 
samedi au dimanche , Mgr Dubreil avait 
reçu les derniers sacrements , en présence 
de ses grands vicaires. La lucidité de son 
esprit, a partir de ce moment , ne revenait 
au malade que par intervalles, et c'est après 
une pénible agonie que le prélat a expiré 
hier mardi, à cinq heures de l'après-midi. 
Sa mort est u n e grande perte pour le d io
cèse , a u x intérêts duquel il se consacrait 
avec le p lus entier dévouement , ainsi que 

f)onr le clergé français dont il l'ut u n e des 
uruières. Mgr Dubreil était officier de la 

Légion d'honneur. 

Le général Farre est entre les mains de 
M. Gambetta u n instrument docile. Le pré
sident — c'est du président de la Chambre 
que nous voulons parler — est, sous le 
nom du général, le véritable ministre d e l à 
guerre, comme il est, sous le nom de 
M. Cazot, garde des sceaux, sous le nom 
de M. de Freycinet, ministre des affaires 
étrangères, sous le n o m de M. Wilson.^ni -
nistre des finances. C'est en ce moment rue 
de Grenelle que l 'omnipotence de M. Gam
betta se manifeste le plus . S'entretenant 
avec u n général, son ancien compagnon 
d'armes, qu'il v ient de frapper, le ministre 
de la guerre lui aurait dit : « J'ai tout fait 
pour l'épargner, je n'ai pas pu. » 

Il y a eu , parait-il, chez M. Challemel-
Lacour, peu d'empressement à quitter 
Berne pour Berlin. Un craint que l'ambas
sade de Berlin n'expose celui qui en sera 
chargé à quelques difficultés, et on est bien 
aise que ces difficultés pèsent sur un a u 
tre que sur u n ami personnel de M. Gam
betta. 

Les décrets qui frappent un certain n o m 
bre de magistrats ont été soumis au Palais 
d u quai d'Orsay avant de l'è'.re à l 'Elysée. 
Personnel lement , M. Grévy était favorable 
à d e u x au moins des magistrats frappés. 

On s'attend dans le m o n d e judiciaire à la 
démiss ion de M. Bertauld, procureur géné
ral à la cour d e cassation, qui n e voudrait 
pas accepter la s i tuation humi l ian te que 
lui fait la révocation de ses d e u x avocats 
généraux , MM. Benoist et Robinet de Cléry, 
qu'il avait défendus il y a quelques mois 
avec une énergie à laquelle tous les magis 
trats de la cour de cassation rendaient 
h o m m a g e . 
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(Service télégraphique particulier) 

Séance du 44 janvier 4880 
Présidence de M. GAUTIER D E RUMILLY 

DOYEN D'AGE. 
La séance s'ouvre à 2 heures . 
Le Sénat procède aux scrut ins pour la 

nominat ion d u président du Sénat, pour 
la nomination de quatre v ice -prés idents , 
de s i x secrétaires et trois questeurs . 

Pendant le dépoui l l ement des scrut ins , 
M. BARTHÉLÉMY SAINT-I I ILAIRÎ: dépose son 
rapport sur le projet de loi relatif au Con
seil supérieur de l'instruction publ ique . 

M. TOLAIN dépose son rapport sur la 
proposition de loi relative à la présidence 
d u Conseil d e s prud'hommes. 

Le Sénat a é lu M. Martel président par 
168 vo ix sur 208 vo lants . 

Le scrutin pour l'élection des vice-prési
dents donne les résultats suivants : 

MM. Rampon, Pelletan et Calmon sont 
proclamés vice-présidents. 

Le second tour de scrutin pour la. n o m i 
nation d u quatrième vice-président et du 
cinquième secrétaire est renvoyé à demain. 

Voici quels sont les résultais du scrutin 
pour l'élection des questeurs. 

Votants 194 
Suffrages exprimés . 193 
Majorité absolue 97 

M. Toupet des Vignes a obtenu 187 
voix ; M. Baze, 162, M. le général Pélissier 
159. 

Ce» trois sénateurs sont n o m m é s ques
teurs. 

La séance est levée à 5 h. 20. 
Réunion des bureaux demain à 3 heures 

— Séance publ ique à 4 heures . 

Bulletin Militaire 
A propos de» nominations dont nous 

avons parlé hier, le Français fait remar
quer que, jusqu'à présent, les deux EOUS-
chefs d'état-major, le général Fav et le 
général de Cools, ne sont pas atteints dans 
< 1 épuration». 

Sur les c inq directeurs généraux révo
qués , quatre sont « appelés à d'autres 
f onc t i ons» , h* République française, qu i 
tend à atténuer la violence de cette n ie-
sure, dit qu'ils recevront un « réel dédom-
magement et que quelques-uns même se 
ront récompensés des services très réels 
qu ils ont rendus ». M. l ienaudin, au c o n 
traire, est révoqué purement et s i m p l e 
ment . y 

Le ministre de la guerre v ient d'adres
ser aux préfets, ainsi qu'aux autorités mi
litaires, une l engue circulaire leur traçant 
les règles à suivre pour les opérations' du 
tirage au sort. Nous n'insisterons pas sur 
ce l le circulaire, dont les principales dispo
sit ions ne sont que la répétition des lois 
e t règlements en vigueur. Contentons-
nous seulement de relever trois points qui 
méritent une mention particulière. Cette 
année, pour la première fois, il y aura une 
nouvel le catégorie de dispensés universi
taires. Ce son t les boursiers de licence p rès 
les Facultés des lettres et des sciences.Aux 
termes du décret du .!1 janvier 1879, ces 
boursiers peuveut être nommés maîtres 
auxiliaires dans les lycées et contracter 
l 'engagement décennal qui les exempte du 
service militaire. Eu second l ieu, le minis
tre recommande spécialement d'indiquer 
d'une manière exacte le degré d'instruc
tion de chaque conscrit et de mentionner 
les diplômes dont il peut être titulaire. En
fin, une dernière prescription à signaler 
concerne les cultes. Jusqu'à présent, le 
conscrit était interrogé sur la religion à la
quelle il appartenait; sa réponse devait être 
consignée sur les contrôles. Désormais, cet 
interrogatoire sera supprimé et il ne sera 
inscrit sur les contrôles aucune mention 
relative aux cultes . 

Le train des équipages militaires recevra 
u n étendard, unique pour tous les esca
drons. Cet étendard portera les inscriptions 
suivantes : Espagne (1808;; Russie (1812 ; 
Algérie(lS3ù-1879); Crimée ( t t M - i K S ) . 

ROUBAIX-TOURCOING 
• t \m I N ï o j r c i d o lm. F r u n o e 

La Mairie nous communique les avis sui
vants : 

Le Maire de la ville de Roubaix, donne 
avis , que les tableaux de rectification d e s 
listes électorales sont déposés à partir de 
ce jour à la Mairie de Roubaix (Bureau du 
Secrétariat.) 

Lesdits tableaux seront communiqués à 
tout requérant de 9 heures du matin à m i 
di, et de 2 heures à 5 heures du soir. 

(Les d imanches 18, 28 janvier et 1er fé
vrier, le bureau restera ouvert de 9 heures 
à mid i . ) 

Les demandes en inscription ou radiation 
devront être formulées dans le délai de 20 
jours, à partir d'aujourd'hui, c'est-à-dire 
j u s ' j u a u 4 février prochain inc lus ivement . 

Hôtel-de-Vil le, à Roubaix, le 15 janvier 
1880. 

Le Maire, 
• Cu. DAUDET, 

AVIS IMPORTAvr 

Le Maire de la vil le de Roubaix, 
A l'honneur de porter à la connaissance 

du public, qu'en^vue d'atténuer les incon
vénients résultant du manque de comei -
dence qui se produit quelquefois à Lille, 
entre le transport des l igues de Mouscrois à 
Lille (train n" ii!4) et le train de Lille à Pa
ris ,'n" 8), l'administration des postes et des 
t é l ég raphes a créé , à partir du 46 janrier 
courant, un service eu chemin de fer au 
m o y e n du train n° 512, partant de Tour
co ing à 8 heures 13 du soir et arrivant à 
Lille à 8 heures 40 du soir. 

Les lettres déposées à la boite du bureau 
de Roubaix avant 7 heures 45 d u soir et à 
la boîte de la gare avant 8 heures 15 du soir, 
seront acheminées au m o y e n du nouveau 
service. 

Hôtel-de-vil le, à Roubaix, le 15 janvier 
18S0. 

Le Maire, C H . D A U B K T . 

« Il résulte des rense ignements fournis 
par la Compagnie du chemin de fer du Nord 
que le m o u v e m e n t journalier des wagons 
de houil le est toujours supérieur au n o m 
bre de w a g o n s déchargés. Il y a actuelle
m e n t en garage, sur divers points de la 
l igne, plus de 200 wagons de l'espèce qui 
ne peuvent arriver à la Gare de Roubaix . 
Cet encombrement est des plus préjudicia
bles aux intérêts du Commerce et de l'ap
provis ionnement général. 

» Le Maire de la vi l le de Roubaix insiste 
de toutes ses forces auprès des réception
naires pour qu'ils fassent enlever, le plus 
rapidement possible, les m a r c h a n d i s e s qu i 
sont en gare à leur adresse. Il les prévient 
que faute par e u x de tenir compte du pré
sent avis , il se trouvera dans l'impossibilité 
d'agir efficacement auprès d e l à Compagnie 
d u Nord pour obtenir le rétablissement à 
bref délai des expédit ions de marchandises 
par petite vi tesse , et dans toutes les cir
constances où le commerce aurait à adres
ser des réclamations par son intermédiaire 
à la Compagnie. 

» Roubaix, le 14 janvier 1880. 
« Le Maire: C H . D A U D E T . » 

16 Juil let 1875, doivent suivre, tous les ans , 
la rentrée des Chambres, auront l ieu cette 
année le dimanche 18 de ce mois . 

« On chanteia ce jour-là dans toutes les 
égl i ses et chapel les du diocèse, avant la 
messe paroissiale ou la messe de c o m m u 
nauté, le Veni Creator. 

« Dans la soirée du même jour, à l'heure 
qu'on jugera la plus convenable, il sera 
célébré un salut solennel du Très-Saint 
Sacrement. < >n y chantera, outre les prières 
ordinaires, lue Litanies de la Très-Sainte 
Vierge et le psaume 124". Qui confidunt *n 
Domino, avec l 'oraison Pro uoncordià : Deus 
largltor pacis. 

» A notre église métropolitaine et dans 
toutes les villes où les autorités civi les et 
militaires e n feront la demande , il sera c é 
lébré, à mid i , une messe pendant laquelle 
on chantera 'es Litanies et le Psaume in
diqués pour le salut du soir. 

» La quête pour l'église nationale du 
Sacré-Cœur, à Paris, se fera comme les 
années précédentes, dans toutes les ég l i s ss . 

a Vos bons paroissiens. Monsieur le Curé, 
s'empresseront, c o m m e ils l'ont fait les an
nées précédentes, d'assister à ces prières 
publiques auxquel les vous allez les appe
ler. La demande qui nons en est laite par 
le pouvoir suprême de l'Etat, nous s o m 
m e s heureux de le répéter, reste un acte 
de foi national auquel tous se feront un de
voir de s'associer. 

« La présente Lettre sera lue au prône le 
dimanche qui en suivra la réception. 

« Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance 
de mon affectueux dévouement , 

« f R.-F. CARDINAL RKUNIEK, 
« Archevêque de Cambrai. » 

Nous apprenons la mort de M. l'abbé 
Coulmon, prêtre habitué, décédé le 10 jan
vier 1880, à la Madeleine-lez-Lille à l'âge 
de 58 ans. 

TRIBUNAL DE COMMERCE D E TOURUOIXG-
L'élection complémentaire a eu l ieu, 

lundi dernier. Il s'agissait de nommer un 
juge-suppléant ; le candidat était M. P. 
FI . IPO-VAN OOST. 

112 suffrages sur 117 votants ont été don
nés au candidat. M. P. Flipo-Van Oost a 
donc été é lu juge-suppléant . 

M. René Lelong, teneur de l ivres de la 
Banque de France à Roubaix-Tourcoing a 
été n o m m é chef de Comptabilité de la s u c 
cursale du Havre. 

M. Collonnier teneur de livres à Chartres, 
a été n o m m é teneur de l ivres à Roubaix. 

Sur la proposition de M. l'inspecteur 
primaire, i l . le Préfet du Nord vient d'ac
corder une s e m m e de M francs, à titre 
d'encouragement, à M. Leblanc, institu
teur-adjoint à W'attrelos, pour le zèle dont 
il a fait preuve jusqu'ici dans l 'enseigne
ment de la gymnas t ique . 

Les prévis ions que nous émett ions hier, 
sur la tin prochaine de la grève, tendent à 
se réaliser : c inquante grévistes ont re
pris le travail, cette après -midi . 

On espère que les retardataires se remet
tront à l 'ouvrage dans la journée de d e 
main . 

Nous avons raconté, l'été dernier, qu'un 
habitant de Croix,M. Martinache, receveur-
buraliste et l ieutenant de la Compagnie des 
Sapeurs-Pompiers, avait, dans un accès de 
somnambul i sme, fait une chute très-grave 
qui mettait ses jours en danger. Après 
plusieurs mois d'horribles souffrances, et 
eu dépit des soins empressés dont il avait 
été entouré pendant tout le temps de sa 
maladie, M. Martinache est mort, il y a 
quelques jours. 

Dans le nombreux cortège qui a accom
pagné le défunt à sa dernière demeure, on 
remarquait une partie des membres de la 
municipalité de Croix, desdéputat ions des 
bataillons et compagnies de Sapeurs-Pom
piers de Roubaix, Tourcoing, Lannoy, Cy-
soint^, ete.; les pompiers attachés spéciale
ment à l'établissement de MM. Isaac Hol-
den et fils et plusieurs membres de la 
Société des Sauveteurs du Nord. 

A u cimetière, M. Roger, capitaine des 
sapeurs-pompiers de Croix, a prononcé un 
difccours que son étendue ne nous permet 
pas de reproduire en entier. Nous devons 
nous borner à en publier le résumé : 

M. Martinache naquit à Linsel les , le 10 
janvier 1830. Ses incl inations le portèrent 
de bonne heure vers la carrière des armes; 
à d ix -hui t ans, it était incorporé au 48e de 
l igne, remplaçant son frère aîné que le 
sort avait dés igné. Quelques années plus 
tard, la guerre de Crimée éclata ; le régi
ment dont faisait partie Martinache v prit 
une part glorieuse et lu i -même , après le 
s iège de Bomarsund où il avait été atteint 
d'un éclat d'obus à la tête, fut, en récom
pense de sa belle conduite , élevé au .grade 
de sous-officier et reçut la médail le de 
S. M. la Reine d'Angleterre. 

Son premier congé terminé, Martinache 
se retira dans sa famille, qui habitait alors 
Tourcoing ; mais il n'y fit qu'un court s é 
jour ; le au juil let 1856 il s'engageait au 3« 
régiment de zouaves et passait, quelques 
mois plus tard, aux tirailleurs algériens où 
il fut bientôt de nouveau nommé sous-offi
cier. Il prit part à tcutes les campagnes 
d'Afrique et fut décoré de la médail le mi l i 
taire, le 14 août 1869. 

Quand la guerre de 1870 éclata, Martina
che était au 3* régiment d'infanterie de 
marine. Il se conduisit vai l lamment a u x 
batailles de Beaumonl et de Mouzon et, le 
1er septembre, sauva le drapeau de son ré
giment . A Bazeilles, après avoir reçu un 
coup de feu à la jambe gauche, cet "intré
pide soldat n'en continua pas moins à se 
battre jusqu'au moment où il fut mis hors 
de combat par un coup de baïonnette au 
bras droit. 

Fait prisonnier, Martinache parvint à 
s'évader, revêtit des habits de paysan et, 
sous ce déguisement , regagna l'armée de la 
Loire. Quelque temps plus tard, il était pro
m u officier. 

M. Martinache passa ses deux dernières 
années de service à la Nouvelle-Calédonie. 
A y a n t pris sa retraite, il fut installé rece
veur buraliste à Croix, et le 7 septembre 
1877, u n décret pré.-identiel le nommait 
l ieutenant de la compagnie des sapeurs-
pompiers de cette commune . 

Mais il était écrit que le soldat retraité 
ne jouirait pas longtemps du repos qu'il 
avait si bien mérité . Il mourait, comme 
nous l'avons dit plus haut, il y a quelques 
jours,laissant dans une désolation profonde 
sa femme et sa fille et regretté de tous ceux 
qui l'avaient connu. 

Par arrêté de M. le préfet du Nord," tous 
les journaux publiés en langue française 
dans le département du Nord, sont admis 
à recevoir les annonces judiciaires et l éga 
les dans les déclarations déterminées par 
le décret du 23 décembre 1870. 

Le tarif du prix d'insertion est fixé pour 
l'année 18S0, à quinze cent imes par l igne 
de 34 lettres, caractère gaillarde, l'a pris 
pour type de justification. 

Le coût d'un exemplaire légal isé est r é 
glé , non compris le droit d'enregistrement, 
a cinquante centimes. 

Bulletin Economique 
Les chambres consultat ives des arts e t 

manufactures de Condé-sur-Noireau et de 
I.isieux v i ennent d'adresser a u x sénateurs 
et députés d u Calvados u n e lettre pour leur 
exposer la situation déplorable de l'iDdus-
trie, et pour les prier d'user de leur in
fluence pendant la discussion du tarif des 
douanes , afin que les intérêts du travail 
natienal ne soient pas p lus l o n g t e m p s c o m - « Les prières publ iques qui, aux termes 
promis. I u c l'article 1" de la loi constitutionnelle du 

Voici le texte de la lettre adressée par 
son Eminence le Cardinal-Archevêque de 
Cambrai à MM. les curés de son diocèse, au 
sujet des Prières publiques qui doivent 
avoir l ieu à l'occasion de la rentrée du 
Sénat et de la Chambre des Députés : 

« Cambrai, le 11 janvier 1880. 
« MONSIEUR LE Cm 

Un concert de bienfaisance à l'horizon. 
La société les Mélomanes Roubaisiens or
ganise u n concert vocal et instrumental 
qui sera donné, au bénéfice des pauvres de 
Roubaix, le d imanche 1er février, au s iège 
ds la société, angle des rues du Coq-Fran
çais et des Longues-Haies . Le prix d u 
cachet sera de 0,50 cent imes . 

N o n s souhaitons bonne chance aux or
ganisateurs de cette œuvre de bienfai
sance . 

N o u s apprenons qu'en présence des ré
clamations de plusieurs de ses membres 
honoraires, qui n'ont pu, faute de place, 
assister au concert d u 28 décembre der
nier, la Société chorale l'Orphéon Roubai-
sien donnera lundi prochain, u n second 
concert spécialement réservé a u x membres 
honoraires. 

U n registre sera déposé au contrôle, à la 
disposit ion des personnes qui désireraient 
se faire inscrire comme membres honorai
res. — L'abonnement est de 10 francs par 
an. 

u n train de vie de gens aisés. i ls avaient été, 
à différentes reprises, l'objet d'une active 
survei l lance, mais toujours le hasard les 
avait favorisés, et jamais les charges la
tentes qui semblaient peser sur e u x 
n'avaient pu être rendues évidentes . Avant -
hier, cependant, M. Bailly, commissaire de 
police, résolut de faire une nouvel le per
quis i t ion chez Deroose et Ovyn. 

A u m o m e n t où , accompagné de d e u x 
gardes-champètres , il entrait dans la mai 
son, Ovyn était occupé à élever un poulai l
ler dans la cour, a Vous avez donc des v o 
lailles ici » î lui demanda l'un des gardes. 
« Pas encore, répondit Ovyn, mais nous 
allons en acheter. » Il achevait à peine sa ' 
phrase qu'un cocorico sonore, parti de l'é
tage supérieur, v in t s'inscrire en faux con
tre l'assertion du Belge. Le garde monta 
aussitôt au grenier et Tut alors témoin d'un 
spectacle bien fait pour réjouir le cœur 
d'un fonctionnaire chargé de faire respecter 
la propriété d'autrui. Au mi l ieu d'une 
quinzaine de lapins, gravement occupés 
à manger des feuilles de choux, qui n'a
vaient pas dû coûter b ien cher à leur pro
priétaire, se prélassaient plusieurs coqs et 
quinze c o u l e s , paraissant tres-heureux du 
sort qui leur était fait. 

Le dénoument de cette histoire est fa
cile à prévoir. Deroose, Ovyn, et Virginie 
Joen ont été arrêtés sur le champ et les ha
bitants de Wattrelos invités à venir re 
prendre ce qui leur avait été volé.Les trois 
coupables sont en ce moment à la prison 
de la gendarmerie de Roubaix, en atten
dant leur transfert à la maison d'arrêt de 
Lille. 

Des médail les d'honneur pour actes de 
dévouement , ont été décernées aux per
sonnes ci-après : 

M. O. 2e classe. —Du bar, adjudant au batail
lon d- sapeurs-pompiers de la ville de Lille; 
1861-1877: belle conduite dans un grand nom
bre de sinistres. Déjà titulaire des médailles 
en argent de 2e et de 1re classe. 

M. A. Ire classe. — Vanacker, entrepreneur 
à Merville; novembre 1878 et 10 août 1879 : a 
fait preuve de dévouement dans deux circons
tances périlleuses. Déjà titulaire de la médaille 
d'argent de 2e classe. 

M. A. 2e classe. — Schricke, tonnelier à 
Steene; Armbents-Cappel, 12 février 1878 et S 
octobre 1879 : a sauvé plusieurs personnes en 
dangers de se noyer. 

M. A. 2e classe. — Olivier, batelier, demeu
rant à Lille; 9 janvier 187S : s'est jeté tout ha
bile, dans le canal de la Deùle, pour en retirer 
deux enfants. 

M. A. 2e classe. — Michiels, fabricant d'or
gue à Lille; ti juillet 1879: s'est dévoué dans 
iin incendie pourlermer un compteur à gaz, et 
a été grièvement blessé. 

Le 8 de ce mois , un v i eux prêtre âgé de 
so ixante -d ix ans passant rue Solfériho, à 
Lille, fut insulté par quatre vauriens qui le 
traitèrent de canaille, etc. Tout naturel le
ment il continua son chemin . Il rencontra 
u n agent à qui il raconta ce qui venait de 
lui arriver, ajoutant qu'il reconnaîtrait u n 
des insulteurs que l'agent ne tarda pas à 
arrêter. Les autres ont pris la fuite. 

Cet indiv idu, nommé J. All isch, a été 
condamné ce matin à un mois de prison. 

U n journalier occupé à l'usine à gaz de 
Tourcoing, a été arrêté, hier, à 6 heures 
du soir en flagrant délit de vol de coke. 
Soupçonné de faire un trafic illicite, il a été 
espionné, et pris par le contre-maitre, non 
pas la main dans le sac, mais le sac sur le 
dos. 

A quelque distance de Neuvi l l e -en-Fer-
rain un douanier posté sur un sentier v e 
nant de la frontière, a procédé à l'arresta
tion de Denis Vandecastel, lequel passait 
porteur d'un sac de déchets de laine dont 
il ne put déclarer la provenance. 

Ce sac contenait 14 ki logrammes de d é 
chets . Vandecastel prétend les avoir ra
massés çà et là, dans Neuvil le . Une enquête 
a l ieu . 

Expulsés : 
Massaeara Natal 28 ans cuisinier né à 

Cataforio (Italie). — Spilers Ferdinand 40 
ans journalier né en Belgique. — Bauquay 
Frédéric 30 ans, pe intre ' suje t belge . — 
Vanhuycghem Jean 43 ans, marchand né à 
llerffehngen. —- Keuter Alexandre 28 ans, 
garçon brasseur né à Serving. — ClaCs 
Constantin 22 ans tireur de vin né à Wette-
ren. — Delbouw Jeanne femme Pat, 40 ans 
ménagère, née à (iand. — Frédéric Alph. 
29 ans, fraudeur, né àCourcelles (Belgique]. 

Le capitaine Boyton, bien connu dans 
notre arrondissement v ient d'être v ic t ime 
d'un accident à New-York. Dans une de 
s e s dernières excursions naut iques , i l a 
élé atteint par la rouejd'un steamer qui lui 
a brisé trois côtes. 

U n coup de filet, qui fait le plus grand 
honneur à la police de Wattrelos, vient-
d'amener l'arrestation des auteurs des. 
nombreux vols de lapins, poules , etc. , com-f. 
m i s depuis quelque temps dans cette; 
c o m m u n e . Voici dans quel les circonstan4 

Trois sujets belges , Pierre Deroose, Henr i 
OvynetVirg in ieJoen,habi ta ientdepuisqucl4 
que temps une maison située prèsduCarrou«q 
sel et bien que ne travaillant jamais ,menaient) 

L'identité du noyé retiré lundi du canal 
de dérivation de la Basse-Deûlc à Lille, 
rue Princesse, v ient d'être établie. — C'est 
u n n o m m é François Baert, âgé de 53 ans , 
domest ique de terme chez M. Meurisse, a 
La Madeleine-lez-Lil le . 

Sa mort parait être le résultat d'un acci
dent. 

COUTICHES.— Deux meules de grains appar
tenant aux nommés Delzeuues frères, cultiva
teurs, ont été la proie des flammes. 

Les pertes s'élèvent à 3,08G l'r. — Il y a assu
rance. . 

VALENCIENNES. — On nous écrit de cette 
Ville Ï 

» Sur la route de Denain à Anzin, àl'endroit 
dit le Petit bon Dieu, une attaque nocturne a 
eu lieu. 

» M. Dumon,directeur qui demeure à Anzin, 
avait envoyé sa voiture a la gare de Denain pour 
prendre uu ami au train de y h. 4J. A U point 
ci-dessus indiqué, trois individus se précipi
tèrent vers la voiture et voyant qu'il n'y avait 
personne dedans, s'en prirent au cocher, qui 
ne perdit pas la tète.Il fouetta vigoureusement 
ses chevaux, en n'épargnant pas simultané
ment les coups aux agresseurs,pour leur faire 
lâcher prise. 11 y réussit, mai* non sans ^voir 
reçu quelques coups assez rudes. 

» Il n'a reconnu aucun des individus, mais la 
gendarmerie est en campagne et presque sur 
la piste, car une des roues a passé sur l'un des 
bandits. 

« Le cocher a été félicité pour son sang-
froid. » 

DrNKERyuiî. — La chambre de commerce de 
cette ville nous prie d'annoncer qu'a partir du 
13 janvier 1880, la bourse de commerce de 
Duukerque sera ouverte tous les jours non fé
rié», de 11 h. 1/2 à midi et demi. 

— On vient de trouver dans le bassin de la 
Samaritaine, le cadavre de la veuve Perrot, 
âgée de cinquante ans. Bien que les rensei
gnements soient encore incomplets, ou peut 
'cependant dire que toute idée de crime doit 
(Hre écartée. Il y a tout lieu de croire à un sui-
fcide. 
7 DOUAI. — Lundi, un duel au pistolet a eu heu 
Au polygone de Douai, entre le capitaine d'ar
tillerie, M. L.., et le vétérinaire du même régi
ment, M. G... 
i Cedernier.qui était,paraît-il,l'offensé, attendu 
que le capitaine L..., s'était porté à son égard 
à des voies de fait, a reçu une balle qui lui a 
déchiré sa tunique, sa chemise et son gilet de 
flanelle. 

•WKRWICQ. — On écrit.de cette ville â la Vraie 
France : 

« L'ouverture de la ligne de Tourcoing sem
blait destinée à procurer à notre région, si dés
héritée au point de vue des chemins de ter, un 

moyen de communications aYec Lille; malheu
reusement, le défaut de concordance des trains 
rend notre situation pire qu'elle n'était avant 
l'ouverture de cette ligne. En effet, les voitures 
publiques ont cessé leur service, et les heures 
de départ de Menin, vers Tourcoing et Lille 
sont telles que les voyageurs partant de Wer-
wicq, en arrivait à Menin, doivent attendre 
une heure et plus avant de pouvoir profiter de 
la figne nouvelle. 

» Ainsi l'habitant de Werwicq qui prend le 
premier train arrive à Menin, à 6 h. H et ne 
trouve un départ qu'à 7 h. 42 ; de même le 
voyageur qui prend le 2» train doit séjourner 
à Menin de lu h. 29 à i l h. 30; pour le 3° train, 
le voyageur attend à Menin de 11 h 57 à 2 h. 31. 

» Enfin, si l'on prend le 4° train qui arrive à 
Menin à 3 h. 18, on ne trouve de correspondance 
qu'à 6 h. 10. — Un seul train est direct, celui de 
G h. 3 minutes. 

» Nous appelons sur cette situation l'attention 
de qui de droit. Les chemins de fer content assez 
cher à construire pour qu'on mette les popula
tions à même d'en profiter. » 

ORCHIES. — On écrit a un de nos confrères : 
Depuis quelques jours, des individus se di

sant délégués des cultivateurs de Seine-et-
Marne, se présentent chez les planteurs de 
b itteraves à sucre, auxquels ils présentent des 
marchés énormes à des conditions très-avan
tageuses. Ils n'exhibent ausun pli justifiant de 
leur mandat ; leur aplomb en tient lieu. C'est 
ainsi qu'ils se font héberger chez nos princi
paux planteurs. 

La gendarmerie recherche activement l'un 
de ces individus qui vient d'exploiter les can
tons d'Orchies et de Marchiennes. On croit 
qu'ils ont passé dans le Cambrésis. 

FRESNBS. — Le Petit Nord raconte l'aventure 
suivante dont un gamin de Fresnes serait le 
héros : Depuis quelque temps on trouvait dans 
tes jardins du village des pièces de viande fraî
chement découpées,on ne savait à quelle cause 
attribuer la présence de ces vivres qui certai
nement ne poussaient pas sous la neige. 

On vient d'avoir l'explication de ce fait : c'est 
le fils d'un boucher qui, ennuyé de faire les 
commissions de son père, jetait tout simple
ment au-dessus des haies les morceaux de 
viaude qu'il était chargé de porter aux clients. 

11 ne manquait pas chaque jour de remettre 
à son père l'argent des recettes qu'il était censé 
avoir faites. 

Mais au retour à la maison paternelle il ou
vrait le secrétaire, prenait une somme pareille 
à celle qu'il avait dû recevoir et la remettait à 
ses parents. 

BERGCKS. — Nous apprenons avec un vif re
gret que M. Charles Demeunynck, maire de 
Bergues, a donné sa démission. 

NÉDOKCIIRL. — M. Raoult, cultivateur à Né-
donchel, a été surpris le 10 courant par uu 
éboulement et tué sur le coup. 

L e c r i m e d e l a r u e d u G r a n d - S é m i n a i r e 
à Cambrai 

Un crime affreux a été commis hier à 
Cambrai. 

Dès neuf heures du matin , des bruits 
d'assassinat mettaient en émoi l es habi
tants de notre vil le et la foule se pressait 
en face de la maison portant le n° 25 de la 
rue du Grand-Séminaire. A 10 heures M. 
le commissaire central de pol ice,accompa-

f né de ses agents , M. le capitaine de g e n -
armerie et M. le juge d'instruction arri

vaient sur le l ieu du crime. 
Le cadavre d'un enfant de d e u x ans et 

demi était étendu dans son berceau, la face 
tuméfiée, le corps couvert d'ecchymoses et 
les pieds brûlés. 

Après u n interrogatoire sommaire , le 
mari, Delsaux Damase, commis -pharma
cien chez M. Arduin, et sa femme Agnéré 
Maria étaient mis en état d'arrestation. 
Delsaux fut enfermé à la maison d'arrêt et 
la femme gardée à v u e dans sa enambre. 

Delsaux est né à Fontaine-Notre-Dame, 
près Cambrai, le t ju in 1850.11 s'était marié 
à Arras, le 7 ju in 1879, et par ce mariage 
avait légi t ime l'enfant n é antérieurement 
et que ces deux incriminés sont accusés 
d'avoir tué. 

Delsaux passe pour s'adonner à la bois
son et se livrer à de fréquents accès de co 
lère. 

Depuis deux mois seulement cette e n 
fant qu'ils n'aimaient n i l'un ni l'autre 
était avec e u x ; bien souvent les vo i s ins 
entendirent ce pauvre petit pousser des 
cris déchirants sous les coups dont il était 
accablé ; hier encore, et toute la nuit , i ln'a-
vait cessé de crier ; mais vers 6 heures o n 
ne l'entendit plus.L'enfant était mort. 

Le père appela success ivement MM. les 
docteurs rimai et Boucly ; mais ceux-ci 
voyant l'état du cadavre se refusèrent à ce 
que l'on demandait d'eux et appelèrent 
l'attention du parquet, sur le cas pour 
lequel ils avaient été mandés . 

Cependant des vois ins , qui , n'entendant 
p lus crier l'enfant, craignaient un malheur, 
étaient allés aussi faire part de leurs crain
tes à M. le commissaire de police. 

C'est ainsi que fut connu ce crime qui 
soulève l'horreur et l ' indignation de toute 
la vil le. 

Delsaux et sa femme montrent une i m 
passibilité cynique ; i ls prétendent que 
leur enfant s'est tué en tombant du haut 
en bas des escaliers, que dans cette chute , 
il a reçu les ecchymoses dont il est c o u 
vert et qu'ils lui ont brûlé les pieds en 
essayant de le réchauffer pour le rappeler 
à la vie . 

Ce sys tème de défense n'est pas soute-
nable et il tombe de lu i -même devant les 
résultats de l'autopsie qui a eu l ieu à d e u x 
heures . 

Vers u n e heure, en effet, M. le juge d'ins
truction avait fait transporter à la Morgue, 
l e cadavre de l'enfant, en m ê m e temps 
qu'il faisait emmener à son cabinet, pour 
y être interrogée, la femme Delsaux. 

Il nous a été permis d'assister à l'autop
sie, et nous ne craignons pas de déclarer 
que nous n'avons pu nous défendre, en 
voyant l'état de ce cadavre, d'une poignan
te émotion. 

Son corps, des pieds à la tête, n'est 
qu'une plaie ; ses y e u x , ses lèvres sont 
contusionnés , son nez est meurtri et aplati, 
ses oreilles sont aflreuses à voir, on croirait 
qu'on les a t irés à plaisir avec une force 
bestiale ; l'occiput porte une profonde c o n 
tusion de trois centimètres de diamètre ; 
les bras, le cou, la poitrine, l'estomac, le 
dos, sont couverts d'ecchymoses et de con
tusions, les unes anciennes, les autres r é 
centes ; que lques-unes ont encore des cai l 
lots de sang. 

Il y a de plus à la gorge u n e large c ica
trice. 

On croirait voir les traces de coups de 
bâton, de déchirures faites avec les ongles , 
de coups de pied, etc. 

Les plus affreux, ce sont les brûlures des 
jambes. 

La jambe gauche est brûlée depu i s le 
genou jusqu'au pied et l 'épiderme est com
plètement enlevée : la plante d u pied droit 
est également brûlée et dépourvue de l 'é-
piderme qui la recouvrait. 

L'autopsie a constaté que ces brûlures 
ont été faites alorsque l'enfant était encore 
vivant. 

On frémit en pensant que, m i s en pré
sence de ce cadavre, Delsaux et sa femme 
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